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AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité G du CISPR: Perturbations relatives
aux appareils de traitement de l'information.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

CISPR/G/177/FDIS CISPR/G/190/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

––––––––––––

Page 42

10.4  Configuration de l'appareil

Remplacer ce paragraphe par le suivant:

L'appareil en essai doit être configuré et doit fonctionner selon les prescriptions des articles 8
et 9; il doit être disposé comme indiqué dans les figures 10, 11 et 12 pour les appareils sur
table, les appareils disposés à même le sol et ceux combinant les deux. Les figures 13 et 14
montrent la configuration des appareils disposés à même le sol avec des câbles aériens.

Les appareils en essai sur table doivent être placés sur une table non métallique à 0,8 m au-
dessus du plan de sol métallique horizontal (voir 10.3.4) du site d'essai de mesure des
émissions rayonnées. Tous les câbles quittant les appareils en essai sur table afin d'être
connectés en dehors de l'emplacement de l'essai (par exemple câbles d´alimentation, lignes
téléphoniques, câbles connectés à des équipements auxiliaires situés en dehors de l´espace
d'essai) doivent être insérés dans les pinces en ferrites placées sur le sol à l´endroit où le
câble atteint le sol (voir figure 10). Des tubes de ferrites peuvent également être utilisés à la
place des pinces afin d'obtenir une impédance de mode commun à faible Q et un découplage
équivalents. Les pertes d'insertion des pinces en ferrite doivent être >15 dB dans la gamme
des fréquences comprises entre 30 MHz et 1 000 MHz si la mesure est faite avec un système
adapté sur 50 Ω selon le CISPR 16-1.

L'appareil en essai, lorsqu'il est destiné à être posé sur le sol, doit être placé directement sur
le plan de sol métallique horizontal et doit reposer sur ses points d'appui normaux, mais
l'isolation entre ses points de contacts métalliques et le plan de masse doit être supérieure à
12 mm.

Les appareils conçus à la fois pour une utilisation sur table et à même le sol doivent seulement
être évalués dans la configuration sur table, à moins que l'utilisation la plus représentative soit
à même le sol, auquel cas la configuration correspondante est utilisée.

Les appareils conçus pour être accrochés à un mur doivent être évalués selon la configuration
des appareils en essai sur table. L'orientation de l'appareil doit correspondre à une utilisation
normale.
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FOREWORD

This amendment has been prepared by CISPR subcommittee G: Interference relating to
information technology equipment.

The text of this amendment is based on the following documents:

FDIS Report on voting

CISPR/G/177/FDIS CISPR/G/190/RVD

Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report on
voting indicated in the above table.

––––––––––––

Page 43

10.4  Equipment set-up

Replace this subclause by the following:

The EUT shall be configured and operated in accordance with the requirements of clauses 8
and 9 and set up in accordance with figures 10, 11 and 12 for table-top equipment, floor-
standing equipment and combined floor-standing and table-top equipment. Figures 13 and 14
display the set-up for floor-standing equipment using overhead cables.

Table-top EUTs shall be placed upon a non-metallic table 0,8 m above the horizontal metal
ground plane (see 10.3.4) of the radiated field strength test site. All cables leaving the table-top
EUT for a connection outside the test site (for example, mains cables, telephone lines,
connections to auxiliary equipment located outside the test area) shall be fitted with ferrite
clamps placed on the floor at the point where the cable reaches the floor (see figure 10).
Instead of the clamps, ferrite tubes can also be used to perform similar low Q common-mode
impedance and decoupling features. The insertion loss of the ferrite clamps or ferrite tubes
shall be >15 dB in the frequency range 30 MHz to 1 000 MHz if measured in a 50 Ω system
according to CISPR 16-1.

Floor-standing EUTs shall be placed directly on the horizontal metal ground plane, the point(s)
of contact being consistent with normal use but separated from metallic contact with the ground
plane by up to 12 mm of insulation.

Equipment designed for both table-top and floor-standing operation shall be tested only in the
table-top configuration unless the typical installation is floor-standing, when the respective
configuration is used.

Equipment designed for wall-mounted operation shall be tested as table-top EUT. The
orientation of the equipment shall be consistent with that of normal operation.
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Figure 10

Remplacer cette figure par la suivante:

Table non-conductrice

80 cm du
plan de sol

EUT = appareil à l’essai

10 cm

40 cm
min.

4

5

5

1 1

6

63

7 7

2

EUT

IEC   1358/2000

1) Si les câbles qui pendent à moins de 40 cm du plan de sol métallique horizontal ne peuvent être raccourcis à la
longueur appropriée, l'excédent doit être replié de façon à former un faisceau de 30 cm à 40 cm de long.

2) Si cela est nécessaire pour un fonctionnement correct, l'extrémité des câbles de signaux entrée/sortie qui ne
sont pas reliés à un périphérique peut être bouclée en utilisant une impédance appropriée.

3) Les boîtes de jonction pour les câbles d'alimentation doivent être placées au ras du plan de sol métallique et
mises à la terre directement sur ce plan de sol.

NOTE  Si un réseau fictif est utilisé, il doit être placé en dessous du plan de sol métallique.

4) Les câbles des parties destinées à être manipulées telles que les claviers, les souris, etc., doivent être placés
comme lors d'une utilisation normale.

5) Les périphériques doivent être placés à une distance de 10 cm les uns des autres et à une distance de 10 cm
de l'unité centrale, à l'exception du moniteur qui doit être placé directement sur l'unité centrale, s'il s'agit d'une
installation pratique acceptable.

6) Les câbles d'alimentation, les lignes téléphoniques et les autres connexions aux appareils auxiliaires placés en
dehors de l'aire d'essai doivent pendre librement vers le sol, être insérés dans des pinces ou des tubes de
ferrite placés sur le sol à l'endroit où le câble atteint le sol puis être dirigés vers l'endroit où ils quittent la table
tournante. Aucune rallonge ne doit être utilisée jusqu’à la nourrice d’alimentation.

7) Pinces ou tubes de ferrite aux propriétés équivalentes (comme défini en 10.4). Pas plus d’un câble par pince.

Figure 10 – Configuration d'essai: appareils sur table (mesure de rayonnement)

––––––––––––
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